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■ Chablais Tourisme SA, à M o n t h e y ,  CH-621.3.005.204-
9, organisation, promotion, vente de prestations et de produits
touristiques dans le Chablais valaisan (FOSC no 248 du
21. 12. 1999, p. 8645). Modification des statuts: 25. 07. 2007,
2. 08. 2007. Nouveau capital-actions: CHF 250’000.– [précé-
demment: CHF 250’000.–], entièrement libéré. Actions: 1000 ac-
tions de CHF 250.– nominatives avec clause d’agrément
[précédemment: 500 actions de CHF 500.– nominatives avec
clause d’agrément]. Personnes et signatures radiées: Défago,
Jean-Jacques, de Val-d’Illiez, à Monthey, membre, sans droit de
signature; Fournier, Hervé, de Nendaz, à Port-Valais (Le Bouver-
et), membre, sans droit de signature; Vernay, André, de Orsières,
à Saint-Maurice, membre, sans droit de signature; Avanthay, Gé-
rald, de Champéry, à Champéry, membre, sans droit de signa-
ture; Carroz, Blaise, de Arbaz, à Port-Valais (Le Bouveret),
membre, sans droit de signature; Exhenry, Pierre-Ignace, de
Champéry, à Champéry, membre, sans droit de signature; Cabal-
lero, Enrique, de Neuchâtel, à Champéry, secrétaire hors-conseil,
avec signature collective à deux. Inscription ou modification de
personnes: Stampfli, Tony, de Aeschi SO, à Torgon (Vionnaz), ad-
ministrateur, sans droit de signature [précédemment: membre];
Dubosson, Bernard, de Troistorrents, à Morgins (Troistorrents),
administrateur, sans droit de signature [précédemment: mem-
bre]; Gex-Fabry, Gaby, de Val-d’Illiez, à Champoussin (Val-d’Il-
liez), administrateur, sans droit de signature [précédemment:
membre]; Cornut, Daniel, de Monthey, à Choëx (Monthey), ad-
ministrateur, sans droit de signature; Barberet Girardin, Eric, ci-
toyen français, à Bouveret (Port-Valais), administrateur, sans
droit de signature; Torrenté, Jean-Marie, de Monthey, à Saint-
Maurice, administrateur, sans droit de signature; Granger, Ra-
phaël, de Troistorrents, à Collombey-Muraz, secrétaire hors-
conseil, avec signature collective à deux avec le président ou le
vice-président. [capital réduit au sens des art. 732 et 735 CO de
CHF 250’000.– à CHF 125’000.– par réduction de moi-tié de la
valeur nominale des actions, puis réaugmenté à CHF 250’000.–].
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